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Fiscalité des revenus du patrimoine 
pour les travailleurs d’un état tiers 133v1

Frédérique PERROTIN

Les revenus du patrimoine des ressortissants français qui travaillent dans 
un État autre qu’un État membre de l’UE/EEE ou la Suisse peuvent être sou-
mis aux contributions sociales françaises.

La Cour de justice de l’Union européennes 
(CJUE) vient de rendre un arrêt très 
attendu concernant la situation des res-
sortissants français installés à l’étranger. 
Pour le juge communautaire, les ressor-
tissants installés dans un État tiers, hors 
Union européenne (UE) et Espace éco-
nomique européen (EEE), ou la Suisse, 
peuvent être légalement assujettis aux 
contributions sociales sur les revenus 
générés par leur patrimoine. Les articles 
63 et 65 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne (TFUE), ne 
s’opposent pas à la législation française 
contestée qui soumet en France aux pré-
lèvements sociaux les revenus du capital 
d’un ressortissant français résident en 
Chine, un État tiers, alors qu’un ressortis-
sant de l’Union européenne relevant d’un 
régime de sécurité sociale d’un autre État 
membre en serait exonéré.

Cet arrêt intervient à la suite de plusieurs 
jurisprudences rendues en 2000 (CJUE, 

15 fév. 2000, no C-34/98 et C-169/98, Com-
mission c/ France) et 2015 (CJUE, 26 fév. 
2015, n° C-623/13, Min. c/ de Ruyter), dans 
lesquels la Cour de justice a examiné si 
deux contributions sociales françaises, la 
contribution sociale généralisée (CSG) et 
la contribution pour le remboursement 
de la dette sociale (CRDS) pouvaient être 
prélevées sur les salaires, les pensions, les 
allocations de chômage et les revenus du 
patrimoine de travailleurs qui, bien que 
résidant en France, étaient soumis à la 
législation de sécurité sociale d’un autre 
État membre, généralement parce qu’ils 
exerçaient une activité professionnelle 
dans ce dernier État. La CJUE a jugé que 
les deux contributions en cause présen-
taient un lien direct et suffisamment 
pertinent avec la sécurité sociale, du fait 
qu’elles avaient pour objet spécifique et 
direct de financer la sécurité sociale fran-
çaise ou d’apurer les déficits du régime 
général de sécurité sociale français. 
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